
Article 68 du règlement de Bruxelles 

1.   Le présent règlement remplace, entre les États membres, la convention de Bruxelles de 

1968, sauf en ce qui concerne les territoires des États membres qui entrent dans le champ 

d’application territorial de cette convention et qui sont exclus du présent règlement en vertu 

de l’article 355 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

2.   Dans la mesure où le présent règlement remplace entre les États membres les dispositions 

de la convention de Bruxelles de 1968, toute référence faite à celle-ci s’entend comme faite au 

présent règlement. 

 


